CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 29 MARS 2011
COMPTE-RENDU

L’an deux mille onze le vingt-neuf mars, à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Madame LE HOUEROU Rollande, Maire.


Etaient présents MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de : Messieurs Jean-Yves MICHEL, Jean-Yves GEFFROY, Jean-Michel DOUBROFF et Mesdames Françoise NEDELLEC, Marie-Louise GODEST, Marina BRIANT, Corinne YVEN.
Assistait également : M. LE SCOUR – architecte – au point 1 « Reconstruction de la Mairie : Avant Projet Définitif »

Départ : M. Jean-François HUON au point 1.
Pouvoirs : Mme  Françoise NEDELLEC a donné pouvoir à Mme Marie-Thérèse HARDY
                  Mme Marie-Louise GODEST a donné pouvoir à Mme Denise DIDOU
M.  Jean-Yves MICHEL a donné pouvoir à M. Bernard LE VAILLANT
M. Jean-Yves GEFFROY a donné pouvoir à M. François GUERACHER
Mme Corinne YVEN a donné pouvoir à M. Jean-François HUON
Secrétaire : M. Guy GUILLOU a été désigné comme secrétaire.

Convocation : le 22 mars 2011
Affiché le : 24 mars 2011

Compte-rendu du Conseil Municipal :



Le compte-rendu du conseil Municipal de la séance du 24 février 2011 est adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés.
1. Reconstruction de la Mairie : Avant Projet Définitif
Le programme de l’opération de la reconstruction de la Mairie de Plouigneau a été validé par le Conseil Municipal du 8 octobre 2009. 

Le comité de pilotage s’est réuni à plusieurs reprises sur la période février 2010 - mars 2011 dans le cadre de l’avancement du projet au stade de la conception (esquisse, avant-projet sommaire, avant-projet définitif). 

Le rapport au Conseil Municipal a pour objet :

·  de valider les études d’avant-projet définitif (APD), étape des études de conception où le maître d’œuvre s’engage sur une estimation des travaux,

·  de valider le coût de travaux au stade APD,

·  de passer l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre transformant la rémunération provisoire en rémunération définitive,

·  d’autoriser le dépôt de permis de construire sur la base du dossier APD approuvé.
1. AVANT-PROJET DEFINITIF (APD)

DESCRIPTION DU PROJET

Le projet consiste en la reconstruction du bâtiment existant de la Mairie en lieu et place de l’emprise actuelle du bâtiment avec extension sur le Domaine Public (parking) sur une emprise de 523 m². 

Le Comité de Pilotage a demandé au maître d’œuvre de travailler très finement l’implantation du bâtiment au regard notamment de l’enjeu urbain que ce nouvel aménagement représente par rapport au devenir de la place de l’Eglise. L’’implantation du bâtiment presque parallèlement à l’église restructure la place de la Mairie en tant qu’espace public. Le bâtiment est aligné avec les 2 maisons situées dans le renfoncement du carrefour conformément à la demande de la commune de ne pas dépasser la limite. Cela permet d’améliorer la visibilité de l’église depuis le carrefour du puits/rue du 9 août.

L’orientation du bâtiment au sud permet d’assurer de bonnes performances énergétiques. La création d’un sous-sol permettait d’optimiser l’emprise au sol du bâtiment et en même temps de tirer parti des remaniements de sols qui seront nécessaire du fait de la présence de la réserve incendie.

La compacité du bâtiment est renforcée dans le sens d’une amélioration de ses performances énergétiques. Les matériaux utilisés sont maçonnerie en pierre, bardage ajouré en aluminium laqué et vêture minérale. Une grande paroi vitrée habille la façade sud avec une protection par des pare-soleil. 

La salle du conseil est orientée à l’ouest et non plus au sud. Le décroché de la salle en RDC permet de créer une mezzanine au-dessus de l’accueil. Une coursive est créée à l’étage (sud et ouest).

En RDC se situent les fonctions d’accueil du public et de services ; 

En R+1 se situent les bureaux. 

La Collectivité a demandé des modifications de programme dans le sens d’une réduction des surfaces : suppression d’un bureau des adjoints et d’un bureau de permanence des adjoints ainsi que de 2 bureaux polyvalents (dont celui de marge). Néanmoins, le bureau polyvalent a une surface utile supérieure à ce que le programme prévoyait (15 m² au lieu de 10 m²).

Le projet comprend plusieurs pôles fonctionnels pour une surface utile totale y compris circulations de 652 m² : des locaux d’accueil pour 80 m², des locaux administratifs pour 148 m², des locaux de vie communale pour 197 m² et des locaux techniques pour 92 m².

Les surfaces projetées par l’équipe de maîtrise d’œuvre sont globalement conformes au programme avec une diminution de l’ordre de 7% découlant notamment de demandes de la Collectivité : suppression d’un bureau des adjoints et d’un bureau de permanence des adjoints ainsi que de 2 bureaux polyvalents (dont celui de marge). Cette demande conjuguée à la réduction des circulations dans le sens d’une amélioration de la compacité du bâtiment, on arrive à une diminution totale de 50 m² par rapport aux surfaces prévues au programme.

La Collectivité a décidé d’intégrer l’évolution de la réglementation thermique dès la genèse du projet en demandant à la maîtrise d’œuvre d’atteindre la cible « bâtiment basse consommation » correspondant à des consommations énergétiques maximum de 50 kWh/m²/an. L’étude thermique remise au stade de l’APD conclut à l’atteinte de cette cible sans recours à l’énergie photovoltaïque. L’installation de panneaux photovoltaïques est proposée en option et soumise à la décision du Conseil Municipal.

A titre indicatif, le permis de construire de ce dossier sera déposé en avril 2011.

VOLET FINANCIER

L’estimatif des travaux établi dans le cadre du programme s’élevait à 1.058.993 € HT  en valeur août 2009 comprenant la construction du bâtiment et l’aménagement des abords du futur équipement.

L’estimatif APD du maître d’œuvre valeur mars 2011 s’élève à 1.165.971,78 € HT. L’option « panneaux photovoltaïques » est chiffrée à 100.000 € HT.

Si l’on ramène cet estimatif de base en valeur programme d’août 2009, le coût de travaux s’élève à 1.126.107,58 € HT soit une augmentation de l’enveloppe travaux de l’ordre de 6,34% soit + 67.114,58 € HT. 

Cette augmentation est liée directement à : 

· l’intégration du coût de démolition du bâtiment existant chiffré dans le programme mais séparément du coût de travaux à 55.790 € HT 

· l’intégration de la problématique énergétique Bâtiment Basse Consommation et Haute Qualité Environnementale chiffrée dans le programme mais séparément du coût de travaux à 74 130 € HT.

On peut donc en conclure que l’estimation du maître d’œuvre au stade APD comprenant la démolition du bâtiment existant, sa reconstruction, l’aménagement des abords du futur équipement ainsi que la problématique énergétique et de haute qualité environnementale, est conforme au programme de l’opération. Elle rentre dans le bilan global d’opération validé en Conseil Municipal au stade programme et s’élevant à 1.490.906 € HT.

PLANNING PREVISIONNEL

Dépôt du permis de construire : avril 2011

Projet : avril-juin 2011

Consultation travaux : juin-septembre 2011

Travaux : octobre 2011 – décembre 2012

Nota : hors délais de validation du maître d’ouvrage

Hors aléas de consultation travaux (infructuosité…)

Hors aléas de chantier majeurs
2. AVENANT N°1 AU MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE

Pour le marché de maîtrise d’œuvre, cette phase de validation engendre la passation de l’avenant transformant la rémunération provisoire en rémunération définitive.

Les principaux éléments du marché de maîtrise d’œuvre sont rappelés comme suit :

· Enveloppe prévisionnelle travaux programme : 1.058.993 € HT

· Taux de rémunération mission de base : 8 %

· Forfait de rémunération provisoire : 84.719,44 € HT

· Missions complémentaires forfaitaires : 

OPC : 9.000 € HT

Quantitatifs TCE : 10.500 € HT

Etude d’approvisionnement en énergie : 2.830 € HT

Simulation thermique dynamique : 3.430 € HT

Assistance au 1% culturel : 500 € HT

Total missions complémentaires : 26.260 € HT

· Rémunération totale base + missions complémentaires : 110.979,44 € HT

Le maître d’œuvre ne demande pas de rémunération supplémentaire, ce qui suppose la forfaitisation de sa rémunération la rendant définitive sur la base du même montant.

Il est donc proposé la passation d’un avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre aux conditions suivantes :

· Enveloppe prévisionnelle travaux APD : 1.165.971,78 € HT 

· Taux de rémunération mission de base : 7,27 %

· Forfait de rémunération définitive : 84.719,44 € HT

· Missions complémentaires forfaitaires :

OPC : 9.000 € HT

Quantitatifs TCE : 10.500 € HT

Etude d’approvisionnement en énergie : 2.830 € HT

Simulation thermique dynamique : 3.430 € HT

Assistance au 1% culturel : 500 € HT

Total missions complémentaires : 26.260 € HT

· Rémunération totale base + missions complémentaires : 110.979,44 € HT

Ainsi, la rémunération provisoire initialement évaluée à 110.979,44 € HT passe au montant forfaitaire de 110.979,44 € HT sans augmentation de la rémunération initiale.

*

*     *

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide moins quatre abstentions (MM. LE GALL L., LE BASQUE P., Mmes LE MOINE A. et HUON J.):

· de valider les études d’avant-projet définitif (APD), dont le coût de travaux est arrêté à 1.165.971,78 € HT valeur mars 2011 (sans panneaux photovoltaïques qui seront privilégiés sur un autre bâtiment)

· d’autoriser Mme le Maire à signer l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre arrêtant la rémunération définitive du maître d’œuvre à 110.979,44 € HT

· d’autoriser le dépôt de permis de construire sur la base du dossier APD approuvé,
Reçu en Sous-Préfecture le 7/01/2011

2. Commission de la Commande publique
Une commission d’appel d’offres a été désignée en début de mandat pour les marchés passés en procédure d’appel d’offres.

La majorité des marchés est aujourd’hui passée en procédure adaptée. Le Maire propose donc de créer une commission de la commande publique.

Elle est désignée comme suit :

Commission de la commande publique

Le Maire ou son représentant et
Titulaires                                              Suppléants
F. KERVARREC                                  D. DIDOU

B. LE VAILLANT                                B. PICART

J. PENE                                              G. GUILLOU

Y. BOUREL                                        D. JOINTRE

J. HUON                                            J.F. HUON

Reçu en Sous-Préfecture le 7/01/2011

3. Commission de délégation de service public de la piscine : Dépôt de liste
Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une commission d’ouverture des plis intervienne en cas de nouvelle délégation du service public (article L.1411-5) ou en cas d’avenant au contrat entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5% (article L.1411-6).

Cette commission d’ouverture des plis, présidée par Madame Rollande LE HOUEROU, Maire, comporte, en outre, 5 membres titulaires et 5 membres suppléants. Elle doit être élue au scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle au plus fort reste. Avant de procéder à cette élection, il convient conformément à l’article D.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales de fixer les conditions de dépôt des listes.

Le Conseil Municipal retient les modalités suivantes de dépôt des listes pour l’élection de la commission.

· Les listes peuvent comporter moins de noms qu’il n’y a de sièges à pourvoir (5 titulaires, 5 suppléants)

· Elles doivent être déposées auprès de Madame le Maire juste avant l’élection.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/01/2011

4. Commission de délégation de service public de la piscine 
La commission  relative à la délégation du service public de la piscine doit être élue au scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel (article D.1411.3 du Code Général des Collectivités Territoriales).

Commission de délégation du service public de la piscine
Elle est composée comme suit :

Le Maire ou son représentant et sont élus

Titulaires                                         Suppléants
B. LE VAILLANT                             Y. JOUAN

J. PENE                                           A. AUTRET

G. GUILLOU                                   S. COLLONGUES

B. PICART                                       M.T. HARDY

P. LE BASQUE                                L. LE GALL
Reçu en Sous-Préfecture le 7/01/2011

5. Délégation de pouvoir au Maire
Par délibération du 25 mars 2010, le conseil municipal a attribué au maire certaines délégations dont la suivante : « prendre toute décision concernant les marchés qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ». 

Les marchés de travaux peuvent être passés en procédure adaptée jusqu’à hauteur de 4.845.000 € HT.

 Elle propose de préciser cette délégation comme suit «  prendre toute décision concernant les marchés qui ne sont pas soumis au contrôle de légalité  et leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » (aujourd’hui seuil de 193.000€HT).

Accord du Conseil Municipal.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/01/2011

6. Acquisition de mobilier pour la cantine et la garderie de Lannelvoëz
Dans le cadre de l’extension de l’école de Lannelvoëz, une consultation d’entreprises a été lancée pour la fourniture, livraison et installation de mobilier dans la salle de restauration et la garderie.
Le Maire informe l’assemblée que les sociétés suivantes ont été retenues :

· Lot n°1 Mobilier salle de restauration : MAC MOBILIER pour un montant de 16.889,00 € HT

· Lot n°2 Mobilier garderie : OUEST BUREAU pour un montant de 3.884,20 € HT
Reçu en Sous-Préfecture le 7/01/2011

7. Contrat d’accompagnement dans l’emploi : Renouvellement
Madame le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération en date du 26 mars 2009 relative au contrat d’Accompagnement dans l’Emploi signé avec M. FAINAN Patrick à compter du 1er avril 2009. Ce contrat à temps complet arrive à son terme le 31 mars 2011. 
Vu son statut de travailleur handicapé, Monsieur FAINAN peut bénéficier d’un renouvellement de son contrat pendant une durée qui ne peut excéder au total 60 mois. La demande de prise en charge à l’embauche doit être adressée à l’Etat tous les six mois. L’Etat prend en charge 80% du salaire et des charges des vingt premières heures.

Madame le Maire propose de renouveler le contrat de M. FAINAN dans ces conditions et demande l’autorisation de signer toutes pièces y relatives. 
Accord du Conseil Municipal.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/01/2011

8. Inscription au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnées (PDIPR) empruntant des propriétés privées communales
Madame le Maire porte à la connaissance du Conseil la modification de l’itinéraire de grande randonnée, GR 380, proposée par le comité départemental de la Fédération française de randonnée pédestre. Elle informe également de la modification du circuit n°30 du topoguide du pays de Morlaix du fait de la suppression du passage à niveau de Restigou (plan joint).

Le comité départemental souhaite inscrire cette modification au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR).

Madame le Maire informe le conseil que cet itinéraire emprunte des chemins ruraux et autres propriétés appartenant au patrimoine privé de la commune.

L’inscription au PDIPR engage la commune sur le maintien des chemins ruraux concernés. En cas d’aliénation ou de suppression d’un chemin rural inscrit au PDIPR, la commune doit informer le Conseil Général et lui proposer un itinéraire de substitution. Ce nouvel itinéraire devra être approprié à la pratique de la randonnée et ne saurait allonger le parcours de manière excessive ou diminuer sensiblement la qualité des paysages traversés.

Après avoir pris connaissance du projet, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

·  Autorise le passage des randonneurs pédestres sur propriété privée communale selon les tracés présentés en annexe ;

·  Autorise le comité départemental à baliser l’itinéraire conformément au cahier des charges «  balisage et signalétique en randonnées »  du Conseil Général ;

·  Demande l’inscription de l’ensemble des itinéraires présentés en annexe au PDIPR et s’engage, à ce titre, à informer préalablement le Conseil Général en cas d’aliénation ou de suppression d’un chemin rural, el lui proposant un itinéraire de substitution.

Reçu en Sous-Préfecture le 7/01/2011

9. Extension de l’école de Lannelvoëz : Avenant au lot n°8
Des travaux supplémentaires sont à prévoir au lot Chapes – carrelage –faïence - sols souples. Il s’agit de la pose et fourniture de revêtements sols PVC dans le bureau de direction et dans l’office. 

Le montant du devis de l’entreprise LE TEUFF carrelage s’élève à 1.298,00 € HT. Le montant du marché initial est de 22.719,84 € HT.

Vu l’avis de la commission d’appel d’offres, le montant de l’avenant étant supérieur à 5% du marché initial, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer l’avenant correspondant d’un montant de 1.298,00 € HT avec l’entreprise LE TEUFF carrelage ainsi que tous documents y relatifs.
Reçu en Sous-Préfecture le 7/01/2011

10.  Aménagement d’une piste cyclabe

Madame le Maire présente à l’assemblée le projet de piste cyclable le long de la route départementale 712 entre le rond-point du supermarché et l’allée piétonne de Kerbriand  ainsi que le long de la nouvelle voie située auprès du supermarché entre le rond-point et la rue A. Le Harzic.

Le montant des dépenses est estimé à 128.251,80 € HT.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

· Adopte le projet estimé à 128.251,80 € HT

· Autorise le Maire à solliciter une subvention auprès du Conseil Général

Reçu en Sous-Préfecture le 7/01/2011
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 29 mars 2011
Les membres du conseil municipal,

	LE HOUEROU Rollande


	LE VAILLANT Bernard



	PENE Jean


	NEDELLEC Françoise

A donné pouvoir à M.T. HARDY

	AUTRET Antoine

	HARDY Marie-Thérèse


	GUILLOU Guy


	PICART Béatrice



	KERVARREC François


	BOUREL Yvette



	DIDOU Denise


	LE HARZIC Françoise



	GUERACHER François


	GODEST Marie-Louise

A donné pouvoir à Denise DIDOU


	MICHEL Jean-Yves

A donné pouvoir à Bernard LE VAILLANT

	GEFFROY Jean-Yves

A donné pouvoir à François GUERACHER


	JOUAN Yves


	JOINTRE Daniel



	COLLONGUES Sylvie


	BRIANT Marina

absente

	DOUBROFF Jean-Michel

absent

	LE GALL Loïc

	LE BASQUE Philippe


	LE MOINE Annaïg



	HUON Joëlle


	HUON Jean-François



	YVEN Corinne

A donné pouvoir à J.F. HUON
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